
Saisir les horaires de sa bibliothèque sur Syrtis 
 
Connectez-vous à Syrtis. Rendez-vous ensuite dans le module administration et choisissez 
« Calendrier ». 

 

 

 

Une nouvelle page s’ouvre. À droite, un onglet indique « Horaires d’ouverture par défaut ». 

  



Cliquez sur « Créer ». Vous pouvez alors entrer le jour d’ouverture (en cliquant sur la flèche) et les 

horaires. Le bouton plus   permet de rajouter une tranche (pour avoir le matin et l’après-midi 

par exemple). Il ne faut pas oublier de sauvegarder en cliquant sur la disquette . Pour créer un 

nouveau jour, cliquez sur le bouton « + Créer ».  

 

Le bouton  dans « Horaires d’ouvertures périodes spéciales  » vous permet de rentrer les 
périodes d’ouverture des vacances scolaires.  

Pour ce faire, il faut spécifier la période d’ouverture spéciale en ajoutant un titre (vacances de la 
Toussaint, par exemple). 

 

Une fois que vous avez enregistré en cliquant sur la disquette, vous pouvez rentrer les jours 

d’ouverture en cliquant sur . 

 

Il est possible de créer des jours d’ouverture exceptionnelle. N’oubliez pas d’enregistrer ! 

 

Enfin, il est possible de créer un jour d’ouverture exceptionnelle ou un jour de fermeture 
exceptionnelle. Vous avez la possibilité d’ajouter un titre et de choisir le jour sur le calendrier. 

 



Il est possible de modifier toutes les informations enregistrées en cliquant sur le bouton en forme de 

crayon , ou de les supprimer en cliquant sur la croix . 

 


